
Province de Québec 
Municipalité de Chartierville 

 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Chartierville, 
tenue à la salle du Conseil de la municipalité de Chartierville, le jeudi 13 
septembre 2018 à compter de 19h sous la présidence du maire M. Denis Dion 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
Le maire Denis Dion ouvre la séance à 19h. 
 
Sont présents  
Mme Édith Giard, conseillère #1  
M. Simon Lafrenière, conseiller #2  
Mme Nathalie Guesneau, conseillère # 3  
M. Guy Gilbert, conseiller #4  
M. Claude Sévigny, conseiller #5  
Mme Vanessa Faucher, conseillère #6 
 
 
Cette séance a été dûment convoquée par la directrice générale et secrétaire-
trésorière, Paméla Blais. Un avis public a été affiché le 12 septembre 2018 
pour prendre en considération les sujets suivants : 
 
ORDRE DU JOUR : 

18-2993 Il est proposé par M. Simon Lafrenière appuyé par Mme Vanessa Faucher 
d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 

Ouverture de la séance 
Adoption de l’ordre du jour 
 

1. Résolution – Embauche inspecteur municipal temporaire 
2. Résolution – Travaux communautaire 

 
Période de questions 
Levée de l’assemblée. 

 
Embauche inspecteur municipal temporaire 

18-2994 Il est proposé par M. Guy Gilbert, appuyé par M. Simon Lafrenière 
d’embaucher M. Fernando Rosas comme inspecteur municipal 
conditionnellement au retour au travail de M. Richard Martin comme 
inspecteur. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
Travaux communautaire 

18-2995 Il est adopté d’accepter le contrat d’engagement de M. Jacques Mathieu pour 
l’accomplissement des heures de service communautaire. 

 
Le vote est demandé par Mme Nathalie Guesneau : 
 
Mme Édith Giard, conseillère #1 : Pour 
M. Simon Lafrenière, conseiller #2 : Pour 
Mme Nathalie Guesneau, conseillère # 3 : Contre 
M. Guy Gilbert, conseiller #4 : Pour 
M. Claude Sévigny, conseiller #5 : Pour 
Mme Vanessa Faucher, conseillère #6 : Pour 
 
Adopté 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS : 
Aucune question n’est posée. 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 

18-2996 L’assemblée est levée à 19h20 par Mme Édith Giard sous la résolution 18-
2996. 

 

Denis Dion, Maire                       Paméla Blais, DG et secrétaire trésorière 


